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Droit de la prévention

Notre analyse

Pour établir le certificat de qualification du conducteur, les informations suivantes doivent être transmises via le site
"https://www.ingroupe.com/hubprotransport" :

- nom, prénom et date de naissance du conducteur, tels qu'ils sont inscrits sur son permis de conduire ;
- numéro de permis de conduire du conducteur ou numéro d'enregistrement préfectoral harmonisé et, pour les permis de conduire
délivrés par les autorités françaises avant le 1er janvier 1976, l'année et le département d'obtention, tels qu'ils sont inscrits sur son
permis de conduire ;
- secteur (marchandises) et intitulé de la formation ou de la séquence de formation achevée ;
- date d'achèvement de la formation ou de la séquence de formation correspondant, selon le cas, à la date de la validation finale, à la
date de la délibération du jury ou au dernier jour de la formation ou de la séquence de formation suivie.

Ces informations sont transmises par l'établissement scolaire, par l'établissement de formation agréé ou par l'organisme agréé.

Pour obtenir le certificat de qualification, les informations suivantes doivent être transmises via le site
"https://www.ingroupe.com/hubprotransport" :
- nom, prénom et date de naissance du conducteur, tels qu'ils sont inscrits sur son permis de conduire ;
- numéro de permis de conduire du conducteur ou numéro d'enregistrement préfectoral harmonisé, pays de délivrance du permis de
conduire du conducteur et, pour les permis de conduire délivrés par les autorités françaises avant le 1er janvier 1976, l'année et le
département d'obtention, tels qu'ils sont inscrits sur son permis de conduire ;
- une adresse électronique, utilisable pour la création d'un compte électronique individuel.

Ces informations sont transmises par :
- soit le conducteur concerné. Dans ce cas, le certificat est mis à disposition du conducteur au moyen du même téléservice :
"ingroupe.com" ;
- soit par l'employeur du conducteur concerné, au moyen du même téléservice, s'ils en sont tous les deux d'accord. Dans ce cas, le
conducteur fournit à son employeur les informations énumérées au I de l'annexe 4.
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Les informations nécessaires à l'établissement du certificat de qualification, énumérées au I de l'annexe 3, sont transmises à la société mentionnée à
l'article R. 3314-27 du code des transports par voie électronique, au moyen du téléservice mis en place par cette société, soit par l'établissement scolaire
dans lequel le conducteur a effectué sa formation ou par l'organisme lié par convention avec cet établissement, soit par l'établissement de formation
agréé mentionné à l'article R. 3314-19 du même code dans lequel le conducteur a effectué sa formation ou sous la responsabilité duquel la formation a
été assurée, soit par l'organisme agréé mentionné à l'article R. 3314-16 du même code dans lequel le conducteur a suivi la session de validation
conduisant à la délivrance de son titre professionnel.
Les informations nécessaires à la mise à disposition du certificat de qualification, énumérées au I de l'annexe 4, sont transmises à la société mentionnée
à l'article R. 3314-27 du code des transports par voie électronique, au moyen du téléservice mis en place par cette société, par le conducteur concerné.
Le certificat est mis à disposition du conducteur au moyen du même téléservice.
Les informations nécessaires à la mise à disposition du certificat de qualification peuvent également être transmises par l'employeur du conducteur
concerné, au moyen du même téléservice, s'ils en sont tous les deux d'accord. Dans ce cas, le conducteur fournit à son employeur les informations
énumérées au I de l'annexe 4.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


La FIMO et la FCO sont-
elles obligatoires pour les
conducteurs d'aspiratrices
excavatrices, de balayeuses
ou d'hydrocureuses ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Quelle différence entre
FIMO et FCO ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Un employeur d'une petite
entreprise de maçonnerie
qui conduit son camion de
plus de 3,5 tonnes pour
approvisionner ses
chantiers est-il concerné
par le dispositif FIMO et les
recyclages FCO ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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